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ARTICLE 7

À la première phrase de l’alinéa 16, supprimer le mot :

« maximale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation actuelle de la première phrase de l'alinéa 16 implique la possibilité pour le chef de 
service ayant prononcé le placement du la personne sous vidéosurveillance, de demander 
l'effacement des enregistrements à n'importe quel moment entre la fin de la garde à vue et ce jusqu'à 
48heures après. 

En l'état actuel du texte, ce dernier pourrait supprimer les enregistrements une heure après la fin de 
la garde à vue.

Pour écarter cette possibilité, notre amendement vise à supprimer le mot "maximale" afin que les 
enregistrements soient automatiquement conservés 48heures, ou 72heures si notre amendement sur 
ce point était adopté. 


